
 

 
 
 
 
 
 

 
Communiqué de presse 
 
Conseil communal 
 
 
Réorganisation du service des finances et du personnel au 1er janvier 2011 

 
Suite à l’engagement de l’actuel chef du service des finances et du personnel, Patrick Martinelli, au 
poste de chancelier de la Ville dès le 1er janvier 2011, qui succède à Jean-Pierre Franchon qui a fait 
valoir son droit à la retraite, le Conseil communal a décidé de séparer les deux secteurs d’activités, 
finances et personnel, regroupés jusqu’alors dans ce même service.  
Ainsi, dès le début de l’année les deux services, finances et ressources humaines (nouvelle 
appellation), travailleront donc sous la responsabilité d’une personne différente tout en restant 
intégrés au même dicastère. 
 
Le nouveau chef du service des finances entrera en fonction le 1er février 2011. Le choix du Conseil 
communal s’est porté sur Yves-Alain Gerber. Agé de 32 ans, marié et père de 2 enfants, cet 
habitant du Locle est titulaire d’un master en économie de l’Université de Neuchâtel. Il a entre autre 
occupé une fonction de chef de projet à l’Office fédéral de la statistique où il était responsable de la 
statistique de synthèse « coût et financement du système de santé ». Depuis 2007, il travaille en 
qualité d’économiste au service financier de l’Etat de Neuchâtel. Il assure le suivi des projets des 
départements de la santé et des affaires sociales (DSAS) ainsi que ceux de la justice, de la sécurité 
et des finances (DJSF).  
 
Sa parfaite connaissance du fonctionnement de l’Administration, en particulier dans le domaine des 
finances, ainsi que l’expérience qu’il a acquise à ce jour au travers de son parcours professionnel, 
ont convaincu le Conseil communal de confier à Yves-Alain Gerber la conduite du service des 
finances. 
 
Le service des ressources humaines sera, quant à lui, repris au 1er janvier 2011 par l’actuel chef-
adjoint du service des finances et du personnel, Manuel León. Domicilié au Locle, âgé de 40 ans, 
marié et père de 2 enfants, il est au bénéfice d’une formation commerciale suivie à la Ville du Locle. 
Après une expérience de quatre ans dans un établissement bancaire, il est engagé en 1993 et 
nommé au 1er janvier 1999 chef-adjoint du service des finances et du personnel de la ville. Dès lors, 
il s’est spécialisé en suivant plusieurs certifications dans la gestion des ressources humaines. Dans 
sa fonction actuelle, il est entre autre responsable de la formation continue du personnel ainsi que 
de la sécurité au travail. Il participe également aux différentes procédures de recrutement et projets 
du service. 
 
Son excellente connaissance de l’Administration locloise ainsi que ses diverses compétences 
reconnues depuis 17 ans, ont convaincu le Conseil communal de nommer Manuel León à la 
nouvelle fonction de chef du service des ressources humaines. 
 
Le Locle, le 12 novembre 2010 
 
Pour tous renseignements complémentaires ou pour vous mettre en relation avec les personnes concernées, 
Bernard Vaucher, chargé de promotion et de communication de la Ville du Locle, est à votre disposition au no 
de tél. 032 933 84 14. 

 


